
 

Commission ECOLE DE VELO  

 
Présents : Le président Jean NAVARRO  
Clubs présents : Sprinter club Nîmois, VS Narbonne, CC Le Boulou, Montpellier Hérault 
Cyclisme, VS Grand Alès, bike aventure 
Excusés : Villemoustaussou Trapel Vélo, GS Coursan, v c cévenol, j pierres Lebert 
 
Calendrier : 
 
 
� 21 mars : Gp de Villemolaque    CC Le Boulou 
� 28 mars : Gp Cora      VS Grand Ales 
� 28 mars : Gp de Gruissan     GS Coursan 
� 03 avril : Gp de Gignac     VC St jean de Védas 
� 11 avril : Gp de Monseret     VS Narbonne 
� 18 avril : Gp de Sorède     CD66/ Corneilla cyclo sport 
� 01 mai : A chacun son Tour Mende     
� 02 mai : Gp de Pollestres     CC Le Boulou 
� 08 mai : journée piste      Comité du Gard 
� 09 mai : Gp des Costières     SVC Nîmes 
� 16 mai : Gp de Navacelles     VS Grand Ales 
� 22.23.24 mai : Championnat Languedoc Roussillon VS Grand Ales 
� 06 juin : Gp de Corneilla del Vercol    Corneilla Cyclo Sport 
� 19 juin : Gp du Boulou     CC Le Boulou 
� 20 juin : Circuit des 2 ponts     VS Grand Ales 
� 15 juillet : Souvenir Maxime Raynier   GS Coursan 
� 16 juillet : fan club Stéphane Goubert   VS Narbonne 
� 18 juillet : Gp de Laure Minervois (1ère étape du T.de L’Aude)  Villemoustaussou TP 
� 25 juillet : Gp de Ventenac (2ème étape du T. de l’Aude)   Villemoustaussou TP 
� 01 aout : Gp de Villemoustaussou (3ème étape du T. de l’Aude) Villemoustaussou TP 
� 08 aout : Gp de Trèbes (4ème étape du T. de l’Aude)    Villemoustaussou TP 
� 22 aout : Gp de Belpech (5ème étape du T. de l’Aude)    Villemoustaussou TP 
� Septembre : épreuve sur piste    Comité du Gard 

 
Il est rappelé aux différents organisateurs qu’il leur est possible d’organiser des cyclo cross comme 
en pleine saison de cyclo cross, toute l’année, ouvert des prés licenciés aux minimes.  

 
Trophée Languedoc Roussillon des écoles de cyclisme 
Epreuves retenues au Trophée Languedoc Roussillon 
� 21 mars : Gp de Villemolaque 
� 03 avril : Gp de Gignac 
� 09 mai : Gp des Costières 
� 22.23.24 mai : Championnat Languedoc Roussillon 
� 08 aout : Gp de Trèbes 
� Septembre : journée piste 

 
Ces organisateurs devront présenter au minimum 2 épreuves, le 3ème restant facultatif. 
1ère épreuve : la régularité 
2ème épreuve au choix de l’organisateur : Sprint ou cyclo cross ou jeux d’adresses ou QCM 
3ème épreuve facultative  



 

 
- Le responsable des écoles de cyclisme aura la charge d’être présent sur les épreuves du 

Trophée afin de bien veiller au bon déroulement des épreuves. Il devra être en possession 
du classement général du Trophée. Chaque organisateur devra impérativement lui remettre 
le classement de son épreuve après la course afin qu’il puisse établir le classement général 
du Trophée Languedoc Roussillon pour qu’une cérémonie protocolaire du premier de 
chaque catégorie garçon et fille puisse avoir lieu après la remise des prix officiels prévus 
par l’organisateur. (Cette remise verra remettre au premier de chaque catégorie garçon et 
fille un maillot de leader que le coureur aura le devoir de porter sur la manche suivante. 
Attention cette remise de maillot n’aura lieu que si le financement pour l’achat des maillots 
est possible).  

 
Championnat Languedoc Roussillon 
Pour 2010 le championnat ce déroulera le Week end du 22 23 24 mai. Libre a l’organisateur de 
choisir les jours qui lui convienne (23/23 ou 23/24 mai). 
Epreuves qui devront êtres proposées :  
 
 Pré licencié :   jeux d'adresse / sprint 60 m / régularité 
     

Poussin :   Jeux d’adresse / sprint 60 m / régularité 
  
 Pupille :   jeux d'adresse / séries de sprints / cyclo cross / QCM / régularité 
 
 Benjamin :   séries de sprints / cyclo cross / QCM / régularité 
 

Minime :   séries de sprints / cyclo cross / QCM / régularité 
 
Il est demandé à l’organisateur de clôturer le championnat par l’épreuve de régularité 

            Les séries de sprint sont comprises entre 300 m et 500 m au choix de l'organisateur selon le 
parcours disponible 
 
Classement général par équipe lors du championnat : 
Il est décidé qu’à partir de cette année les coureurs de la catégorie pré licencié compteront dans le 
classement par équipe pour l’attribution du titre. 
Sur chaque épreuve il sera comptabilisé la meilleure place du 1er pré licencié, poussin, pupille, 
benjamin, menine, de chaque équipe plus la meilleures place des 2 autres coureurs dans les 
catégories différentes 
 
Pénalité : les équipes incomplètes seront pénalisées des nombres de points en fonction du nombre 
de partants dans la catégorie ou il manque un coureur à l’équipe 
(Exemple n°1 : si une équipe n’a pas de poussin : Si au départ il y a 9 poussin l’équipe qui ne 
présente pas de poussin sera pénalisé de 10 points.) 
(Exemple n°2 : si une équipe n’a pas de benjamin : si au départ il y a 25 poussin l’équipe qui ne 
présente pas de benjamin sera pénalisé de 26 points.) 
Ce ci afin de ne pas décourager les clubs qui ne peuvent pas présenter une équipe au complet en 
appliquant le règlement fédéral qui prévoit 100 points de pénalité et d’avoir un classement général 
final par équipe au plus prêt de la réalité de nos écoles de vélo. 
 
QCM : 10 questions seront posés 
 



 

 
 
Jeunes arbitres : chaque équipes devra présenter un jeune arbitre (de minimes a junior moins de 18 
ans) le jeune arbitre ne participe pas a la compétition mais est a la disposition des commissaires 
l’équipe qui ne présentera pas de jeune arbitre sera pénalisée de 10 points 
 
Sélection au TFJC : 
Les 4 premiers coureurs du Trophée régional seront pré sélectionnés et participeront aux divers 
stages et épreuves de préparations. La sélection définitive sera faite aux thermes de la préparation 
10 jours avant le TFJC. 
Pour la sélection des filles : il leur est demandé une participation régulière aux épreuves du 
Trophée Languedoc Roussillon et du calendrier des écoles de cyclisme avec un minimum de 5 
courses. 
 
Stages : 4 stages seront mis en place : 1 en début de saison ouvert a tous. Les 3 autres seront plus 
ciblés par rapport aux résultats des coureurs pour la préparation aux TFJC. Date du premier stage 
le 20 mars 2010. au Boulou 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h40. 


